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comptés de droit pour une année. — L'abonnemeut doit
être payé d'avance. — Les abonnements de trois mois
pourront être payés en timbres-poste de 90 cent., envoyés
dans une lettre affranchie.

Chronique Politique.

Le Constitutionnel donne le commentaire
suivant de la lettre de l'Empereur.

« Au lieu de considérer cette lettre comme
une manifestation digne mais pacifique , on
la représente presque comme une déclaration
de guerre. L'Empereur déclare qu'il repousse
toute pensée d'agrandissement , tant que l'é-
quilibre européen ne sera pas rompu au profit
d'une grande puissance ; M. de Girardin part
de là pour regarder tout remaniement de la
carte de l'Europe comme la rupture de cet
équilibre. Si la Prusse , dit-il , s'incorpore les
duchés de l'Elbe ; si l'Italie acquiert la Véné-
tie , l'équilibre européen sera rompu. C'est
faire assurément un étrange abus de mots et
s'éloigner beaucoup de la juste appréciation des
choses.

» Le nouveau rédacteur en chef de la Li-
berté doit savoir qu'il y a des annexions natu-
relles et légitimes qui consolident l'équilibre
européen, loin de l'ébranler ; cela est vrai pour
le retour de la Vénétie à l'Italie el de la Savoie
à la France. De même , si l'Allemagne, divisée
en vingt-neuf petits Etats , voulait en réduire le
nombre, l'ordre établi en Europe n'en serait
nullement troublé. Puisque M. de Girardin n'a
pas compris les paroles de l'Empereur,
quoiqu'elles fussent très-claires pour tout le
monde, essayons de les lui expliquer. L'Em-
pereur a voulu dire que l'équilibre européen se-
rait rompu , si l'Autriche ou la Prusse venait à
absorber toute l'Allemagne. Ce n'est pas sans
un vif regret que , dans des moments solen-
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nels, lorsqu'un langage si net et si précis a
fait connaître au pays les intentions du gou-
vernement , nous voyous ce langage travesti et
ces intentions dénaturées.

» Qu'y a-t-il, en effet, dans la lettre de
l'Empereur? Qu'on la relise. Elle expose loya-
lement les idées que la France aurait tâché de
faire prévaloir au sein de la conférence. La
conférence n'ayant pas eu lieu , et le conflit
semblant inévitable, l'Empereur dit que la
France n'a que deux intérêts dans la lutte: la
conservation de l'équilibre européen et le main-
tien de l'œuvre que nous avons contribué à édi-
fier en Italie ; il ajoute que les assurances qu'il
a reçues des puissances étrangères l'ont amené
à penser que ces deux intérêts seront sauvegar-
dés sans que la France ail besoin de tirer l'épêe.
Nous le demandons à tout esprit impartial ,
est-il possible de taire des déclarations qui ré-
pondent mieux au sentiment intime du pays , et,
en altérer le setis , n'est-ce pas encourir une
grave responsabilité ? »

On lit dans le bulletin du Moniteur :
Par suite de la répouse des gouvernements

de Saxe et de Hanovre à l'ultimatum de la
Prusse, les troupes prussiennes sont entrées
aujourd'hui sur le territoire des deux premiers
de ces Elats. Elles ont occupé Ziltau , Lœbau
et Mes sein en Saxe. On pense qu'elles seront
ce soir à Dresde. Le roi Jean a abandonné sa
capitale , et s'est retiré avec toule son armée
du côté de la Bohême.

La Saxe ayant immédiatement invoqué le
secours de la Diète germanique, celle-ci a
confié la défense de la Confédération à l'Autri-
che et à la Bavière. Le représentant de l'Autri-
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che a déclaré que l'empereur s'opposera avec
toutes ses forces à la violence exercée conlre
ses confédérés , et qu'il attend de tous les gou-
vernements restés fidèles à la Confédération
qu'ils défendront également la cause com-

mune.
Le roi de Hanovre a convoqué à quatre heu-

res du matin les principaux chefs de son armée,
et à sept heures les troupes qui se trouvaient
dans la capitale sont parties pour prendre po-
sition à Vurnstorf, première station hano-
vrienne du côté de Minden. Le roi el le prince
royal se sont rendus à Gœtlingue , où paraît
se concentrer le gros de l'armée hanovrienne.
On s'attend d'un instant à l'autre à l'entrée
des troupes prussiennes dans la capitale. Elles
s'avauçeni , venant à la fois de la Westphalie
et du Holstein.

Les Prussiens qui étaient réunis dans leur
enclave de Wetzlar.se sont portés sur Gies-
sen , ville de la Hesse-Darmsladt , et les
troupes de ce dernier Etal sont en marche,
sous le commandement du prince Alexan-
dre de Hesse , pour se rendre à Francfort,
afin de proléger cette ville contre les Prus-

siens.

Le télégramme suivant a été expédié de
Francfort , 16 juin, à 2 heures du malin.

Les Prussiens sont entrés à Leipzig (Saxe) ,
Giessen (Hanovre) et Cassel (liesse - Elec-

torale).
On s'attend à un engagement en Saxe.

Les journaux de Paris n'ont reçu dimanche
aucune dépêche du théâtre de la guerre. On
suppose que les communications télégraphi-
ques sont interrompues.
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Le 16 , a eu lieu à Francfort une nouvelle
séance de la Diète. La Saxe a réclamé le se-
cours de la Confédération germanique conlre
l'invasion prussienne. L'assemblée, faisant
droit à cette demande , a confié à l'Autriche et
à la Bavière le soin de défendre le pays atta-
qué. Le représentant autrichien a fait à ce
sujet les déclarations les plus énergiques.

Le Mémorial diplomatique parle de négocia-
tions que notre ambassadeur à Vienne, M. le
duc de Gramont , serait en voie de poursuivre
avec le gouvernement autrichien pour écarter
le danger d'une conflagration générale. Sui-
vant cette feuille , la France désirerait cerlai-
ncj garantira, ot lu oabliici Ue Vienne serait
tout prêt à les donner , mais ces négociations,
étant d'une nature très-délicate , n'auraient
pas encore abouti à un résultat définitif.

C'est encore le Mémorial qui assure que
l'ambassadeur ottoman à Paris aurait reçu de
son gouvernement l'ordre d'informer le cabi-
net des Tuileries de la résolution définitive-
ment prise par la Porte d'occuper militaire-
ment les Principautés. Le Mémorial ajoute
que, d'après le langage tenu par l'ambassa-
deur russe dans les précédentes séances de la
conférence relative aux affaires moldo-vala-
ques, il faudrait s'attendre de sa part à quel-
que déclaration qui amènerait la dissolution
de cette conférence , et permettrait aux gou-
vernements limitrophes de rentrer dans leur
liberté d'action. Nous n'avons pas besoin de
faire remarquer la gravité qu'aurait celte pré-
vision, si elle venait à se réaliser.

LA PIÈGE PERCÉE.
(Suite et fin.)

Ces diverses considérations l'amenèrent peu à peu

à dépouiller le vieil homme. 11 flt peau neuve. Au

bout de vingt-quatre heures , l'austère mansarde du
Pays-Latin fut délaissée pour un appartement de
garçon de la Chaussée-d'Antin. Les cornues , les ré-
chauds et tous les instruments scientifiques étaient
mis au rebut. Dès le même jour, l 'étudiant devint
un papillon des boulevards élégants , habillé à la
dernière mode et armé d'un lorgnon qu'il manœu-
vrait avec une exquise insolence.

On jouait beaucoup au temps dont nous parlons. Il
était de bon genre de jeter de l'or à pleines mains
sur les tapis verts. Ces batailles aléatoires se livraient,
non-seulement à Frascati , mais encore dans les sa-
lons du meilleur ton.

En sa qualité de neveu d'un parvenu, Lucien cou-
rait le beau monde. Ce n'était pas , il est vrai , sans
être au préalable soumis à un contrôle impertinent.
De temps en temps , en effet , les gentilshommes de

fraîche date faisaient entendre un sourd murmure à

la vue de cet élégant qui n'avait pas de couronne

peinte sur la portière de sa voiture. Mais aussitôt

qu'on prononçait le nom de l'ancien banquier , la

moue aristocratique se changeait en sourire. Quand

une voix avait dit : « Mais c'est le neveu du célèbre

financier! » on invitait Lucien, on le choyait; on

l'appelait i très cher , comme s'il fût né sous un dais

armorié du temps de Pépin-le-Bref.

Un soir du mois de janvier, dans un hôtel du fau-

bourg Saint-llonoré où il avait ses coudées franches ,

la bouillotte allait d'un train d'enfer. Notre jeune

homme prit la place d'uu décavé. En moins de dix

minutes , il avait lui-même perdu cent louis dont

vingt-cinq sur parole. Quoique son oncle lui eût fait

savoir que sa caisse lui était ouverte dans les cas

extrêmes , Lucien ne voulait pas poursuivre la lutte.

U allait sans doute battre en retraite, lorsqu'il vint

à se rappeler l'incident de la pièce d'or trouée. Les

paroles prophétiques prononcées à cette occasion lui

montèrent au cerveau.

— Puisqu'on prétend qu'une telle pièce porte tou-

jours bonheur , pensa-t-il , je dois tenter l'aven-

ture.

Suivant les mœurs d'alors , le maître de la maison

avait fait placer sur la cheminée du salon une sébille

pleine d'or à l'usage des invités ; Lucien y prit cinq

louis, et alla droit à la table de jeu.

On demandait, par hasard, un rentrant.

11 s'assit , se fit donner des jetons , et , après

avoir posé sur le tapis le petit florin d'Allemagne

percé de deux trous :

— Messieurs , dit-il aux joueurs , prenez garde

à vous ; voici un talisman qui va me faire gagner

tout ce que chacun de vous a devant soi.

On ne fit pas seulement mine de l'avoir entendu.

Les cartes battues el données, Lucien s'engagea

d'emblée ïans regarder ce qu'il avait dans la main ;

il était alors tout surpris de voir que la chance re-

venait vivement de son côté. On aurait dit qu'un

sylphe invisible écrémait les atouts pour les placer

entre ses doigts.

Après cinq minutes écoulées , les sommes qui s'é-

levaient en tas devant ses adversaires venaient in-

sensiblement , par les plus incroyables sinuosités, se

poser d'elles-mêmes devant notre héros.

— Décidément , s'écria-t-il , ce petit florin de

liesse vaut de la corde de pendu.

Non-seulement Lucien avait réparé ses pertes ,

mais encore il disposait d'un air triomphal son gain

récent en tourelles d'argent et d'or , comme cela se
fait à la bouillotte.

Tant de bonheur olfusqua un jeune Anglais , fils

d'un lord , qui était venu étudier en France l'art de
se ruiner correctement en deux ou trois soirées.

— Monsieur , dit l'insulaire à Lucien , si vous le

voulez bien , à la première occasion , je vous fais

mon tout, mais à une condition expresse.

— Voyons votre condition, monsieur.

— Il s'agira tout simplement de comprendre dan9

la somme gagnée cette pièce d'or qui est là , à votre

gauche. Acceptez-vous ?

— Très-volontiers, monsieur , répondit l'étudiant.
Peu d'instants après , il se présenta le coup que

voici 2

Le jeu étant fait , le jeune Anglais parla le pre-

mier, et, d'un ton résolu :

— Monsieur , dit-il au neveu de l'ex-banquier, je
vous fais mon tout.

— Je tiens , répondit héroïquement Lucien avant

même d'avoir levé ses cartes,

— Brelan de roi , ajouta l'insulaire d 'un air mo-

queur.

— Brelan d'as carré ! riposta le chimiste. La pièce
me reste.



Ou Ht dans le Temps :

M. de Bismark va vite en besogue , ou plu-

tôt il considère la besogne comme terminée ,

avant même qu'elle n'ait commencé. Il traite

l'Allemagne en pays conquis , frappe d'opposi-

tion les fonds de la caisse fédérale, et annonce

qu'il va destituer et remplacer les souverains.

Quant aux duchés , il les incorpore à la

Prusse par un simple changement de rubri-

que dans la feuille qu'il inspire et qu'il dirige.

Ce qui est encore plus fort, c'est qu'il

dénationalise et démarque les Etats ; il relire

aux pays de la Confédération germanique et

leur nom particulier et même le nom général

d'Allemagne. Son journal , la Gazelle de l'Ai,

lemagne du Nord, ne les appelle plus que

« les Etats du milieu de l'Europe, (iïliltelcuro.

pœischestaalengt appe).

Tout le système ce révèle par ce change-

ment. Il n'y a plus d'autre Allemague que la

Prusse , et ce que la Prusse pourra s'annexer.

L'ancienne Confédération germanique est de-

venue un amas sans nom , un tas vague de

populations , une masse disponible , une pure

matière à annexions et à compensations. Ces

Etals ne sont même plus allemands; ils sont

simplement européens, et ceux-là seuls recou-

vreront leur nationalité germanique , qui se

laisseront absorber par la Prusse. Si l'Alle-

magne supporte celte abjection , i' n'y a rien

à dire : elle l'aura méritée.

La publication d'un manifeste de l'empereur

d'Autriche était attendue à Vienne pour le 17

juin. Voici la substance de ce document :

L'empereur regrette d'avoir été obligé , au

milieu de son œuvre de paix , tandis qu'il je-

tait les bases de la forme constitutionnelle ,

d'appeler toute l'armée aux armes contre des

ennemis placés au Nord et au Sud. L'Autri-

che n'a donné à ses ennemis aucun motif de

guerre.

L'Italie ne cherche même pas de prétexte ;
TT~n.il surai i|uc in îuumciii irott fdrui aUtn.

L'Autriche n'a pas eu de conquête en vue

dans la guerre qu'elle a faite , de concert avec

la Prusse , pour la protection d'une race alle-

mande. Elle n'est pour rien dans les funestes

complications qu'il est devenu impossible au

gouvernement impérial de résoudre pacifique-

ment.

Le manifeste mentionne les négociations

relatives à la conférence. Il dit que la non-ac-

ceptation des conditions autrichiennes a donné

raison à la supposition de l'Autriche , que ces

délibérations ne pouvaient pas conduire à la

conservation et à la consolidation de la paix.

L'empereur énumère ensuite les actes de

violence du cabinet de Berlin , l'entrée des

troupes prussiennes dans le Holslein , la dis-

solution de l'assemblée des Elats , la retraite

forcée des troupes autrichiennes devant des

forces supérieures, la rupture du lien natio-

nal , la déclaration de la Prusse qu'elle se re-

tirait de la Confédération , et enfin l'agression

dirigée par elle contre les souverains restés

fidèles à la Confédération.

La guerre étant inévitable , l'empereur ap-

pelle ceux qui l'ont provoquée , devant le tri-

bunal de l'histoire et le tribunal de Dieu. Il

déclare qu'il entreprend la lutte avec la con-

fiance au droit , à son armée , et au sentiment

d'union de tous ses royaumes. Indigné par la

violation du droit qui a été commise , l'empe-

reur est doublement peiné d'être obligé de se

priver de l'appui de la représentation du pays;

mais son devoir de souverain est trop évident,

et il n'en est que plus fermement résolu à as-

surer les droits de la représentation du pays

pour l'avenir.

L'Autriche ne sera pas seule dans la lutte.

Tous les peuples et tous les princes allemands

sont menacés comme elle dans leur liberté et

leur indépendance , et ils sont en armes parce

qu'on les a forcés de les prendre. « Nous ne

vouions plus les déposer maintenant qu'après

avoir assuré de nouveau à mon empire et aux

Etats de mes confédérés , leur libre dévelop-

pement à l'intérieur et leur puissance en Eu-

rope. »

En terminant , l'empereur exprime sa con-

fiance en Dieu , que la maison de Uapsbourg

a fidèlement servi depuis son origine, et il en-

gage le peuple à prier avec lui.

Nous apprenons qu'on regarde comme cer-

tain , en Italie , que le ministère est presque

entièrement reconstitué sous la présidence de

M. Ricasoli , nommé ministre de l'intérieur.

La justice serait confiée à M. Borgalli ; la ma-

rine à M. Brochetli , et non pas , comme on

l'avait dit , à M. Sella. MM. Pellinengo, Scia-

loja , Berti et Jaciui conserveraient leurs por-

tefeuilles. Le général la Marmora deviendrait

ministre ad lalus, chargé d'accompagner le

roi à l'armée. Les affaires étrangères ont été

offertes à M. Visconli-Venosta; l'agriculture à

M. Muiûtui , J'im des chefs de la gauche. L'é-

tat de guerre existe déjà sur la frontière aus-

tro-italienne : toutes les communications ont

été interrompues par l'ordre de l'Autriche.

On écrit de Florence, 1G juin :

On croit que M. Deprelis sera nommé mi-

nistre de la marine. Le général de la Marmora

partira probablement demain pour le camp.

Le Sénat a approuvé la convention monétaire

passée entre l'Italie , la France , la Belgique et

la Suisse. La discussion des projets finauciers

a commencé aujourd'hui dans celte assemblée.

Les nouvelles de Rome sont du 13. Le jour-

nal officiel dément le bruit qu'un prélat ro-

main ait été arrêté , à Florence , comme étant

porteur d'instructions pour provoquer une

réaction générale en Italie. Le journal officiel

déclare qu'il pourrait publier des documents

s très-belle personne , qui , indépendamment de la

beauté , avait ce charme étrange d'être veuve à

à vingt-deux ans.

Dans des vues d'intérêt , on l'avait fait épouser de

très-bonne beure à je ne sais quel marquis sexagé-

naire, qui, en mourant après dix-huit mois de ma-

riage , lui avait laissé son nom et une brillante for-

tune. Mais le veuvage qui , à cette époque , plus en-

core que de notre temps , avait le privilège de plaire

aux femmes , faisait que la belle enfant n'éprouvait

en rien le désir de se donner un nouveau maître.

Lucien dansa avec elle deux ou trois fois et eu j
devint éperdument amoureux.

— Elle sera ma femme avant un an , dit-il à son

oncle.

— Comment I repartit le financier , tu veux at-

tendrir le cœur d'une veuve ? mais c'est se briser la

tête contre un roc. Je te préviens que tu ne réussiras

pas.

— C'est ce que nous verrons, cher oncle.

— Ah ! j'y suis ! Pour venir à bout des obstacles , §

tu comptes sur ton talisman ordinaire , sur ta pièce

percée ?

— Vous l'avez dit.

— Pour le coup , ajouta le Crésus , la puissance

mystérieuse de ton florin te dérange la cervelle ; I

 mais ce sont tes affaires et non les miennes. Ar-

range-toi comme tu l'entendras.

Le mois de mai qui suivit cette scène, Lucien, ha-

billé d'une façon irréprochable, se rendit un diman-

che à la petite église de Jouy-en-Josas , près de Ver-

sailles. Mme de Méranges , châtelaine des environs,

quêtait, ce jour-là, pour les pauvres de la paroisse.

Par une coïncidence assez remarquable, le financier,

son voisin de campagne, devait l'accompagner et

lui donner le bras pendant la cérémonie.

A l'heure indiquée pour la quête , au moment où

la jolie veuve, appuyée sur l'ancien munitionnaire

et précédée du suisse en grand costume , se présen-

tait dans la nef , près des piliers , Lucien laissa

tomber de ses gants blancs , dans la bourse ouverte

qu'elle tenait , le demi-florin d'Allemagne. On au-

rait pu constater alors que Valentine tressaillit

comme si elle eût été sous le coup d'une commotion

électrique.

Dans la sacristie , on tira de la bourse et l'on

compta sou à sou la dîme de la charité. Par galan-

terie bien plus que par piété , l'ex-banquier ajoutait

un billet de mille francs à l'airain des villageois.

Mais que faire du demi-florin qui n'avait pas cours

! en France? La jolie quêteuse , mue par un sentiment

! qu'on pourrait prendre pour le désir de donner

prouvant les complots formés contre Rome ;

mais que Rome ne conspire pas.

La nouvelle monnaie romaine , d'après le

système décimal , devait être émise le 16 juin ,

anniversaire du couronnement de Pie IX.

Les autorités italiennes dirigent sur Rome

les ecclésiastiques exilés des provinces napo-

litaines.

On mande de Bucharest, le 15, que la

Chambre a résolu d'adresser une péltliou à

la Porte pour lui demander la reconnaissance

du prince de Hohenzoliern.

Le Sénat espagnol a nommé les sept mem-

bres de la commission qui doit examiner le

projet de loi relatif aux pleins pouvoirs finan-

ciers demandés par le gouvernement. Quatre

de ces membres sont favorables au ministère ;

ils ont été nommés par 105 voix; les trois au-

tres , appartenant à l'opposition, ont réuni 94

voix.
Pour les articles non signés : P. GODET.

Nouvelles Diverses.

Nous empruntons à la Gironde les détails

suivants, sur deux incendies qui viennent d'é-

clater à Bordeaux :

Le 15 juin, vers une heure de l'après-midi ,

un violent incendie s'est déclaré dans la rue

Ferrère , au coin de la rue Foy. Le vaste im-

meuble occupé par la Compagnie anonyme

des Magasins généraux, et servant d'entrepôt

provisoire , était en feu. Les secours sont arri-

vés en toute hâte de divers côtés ; mais l'inten-

sité du feu , qui s'était déclaré instantanément

dans l'entrepôt était telle , qu'on n'a dû s'atta-

cher qu'à préserver les maisons voisines. Des

marchandises de toutes sorles , indigos, co-

tons , bois de teinture , cuirs secs et verts , lai-

nes, gommes, matières résineuses, etc., ont

été la proie des flammes. Les magasins dé-

truits contenaient surtout des quantités consi-

dérables de colon et de fortes parties d'indigo

récemment arrivées de Calcutta par l'impëra-

Irice-Eugénie. Les progrès du feu ont été si ra-

pides , qu'il n'a été possible d'enlever des ma-

gasins qu'un bien petit nombre de colis.

» Tous les efforts des braves pompiers étaient

impuissants ; force a été de laisser se consu-

mer cet amas considérable de marchandises.

Les planchers et les murs s'effondraient par

intervalle avec un bruit effroyable.

» Cependant les mesures avaient été prises

pour éviter les malheurs que l'on pouvait re-

douter.

» Immeubles et marchandises étaient , nous

dit-on , assurés par de nombreuses compa-

gnies, au nombre desquelles figurent le Monde,

le Soleil , la Providence , le Phénix , la Compa-

gnie générale, la Nationale, le Midi. La valeur

des marchandises brûlées dépasse plusieurs

millions; mais il est impossible , jusqu'à pré-

sent, d'avoir à cet égard des indications préci-

ses. L'immeuble était assuré pour la somme de

500,000 fr. à la compagnie la Confiance.

» Trois pompiers ont été légèrement blessés,

et le brave adjudant Legendre , qui , il y a

quelques jours à peine recevait une médaille,

a eu une jambe écrasée et l'autre fracturée.

» Quant à la cause du sinistre , sur lequel

nous reviendrons demain : trois versions cir-

culent : on dit d'abord que vers midi un ouvrier

ayant à prendre à l'entresol un échantillon

dans une balle de coton , aurait approché sa

lumière trop près et qu'une étincelle, ayant re-

jailli sur cette balle, aurait communiqué le feu.

La seconde version diffère peu de la première:

un ouvrier n'ayant pu voir facilement l'éti-

quette d'une balle de colon , aurait trop appro-

ché une allumette , et causé ainsi le désastre.

Enfin , une troisième version veut que le co-

lon , se trouvant échauffé , ail pris feu tout-à-

coup avec la rapidité de l'éclair. Ce ne sont là

que des on dit que nous contrôlerons plus

tard. »

Un nouveau sinistre est venu augmenter

l'émoi de la populatiou. Un incendie qui me-

naçait aussi de prendre de très-grandes pro-

portions , a éclaté le même soir , vers onze

heures , dans un atelier de teinturerie silué

rue Saint-Claude, et appartenant à M. Ri-

bière, ayant ses magasîus rue du Mirail. A

peine l'alarme a-t-elle été donnée, que le com-

mandant Laporte, divisant son personnel , a

fail porter les secours les plus immédiats, et

grâce aux manœuvres habilement dirigées par

M. Laporlefils , ou a pu faire promplementla

pari du feu. L'usine , une maison y attenant

et un haugar, ont été fortement endommagés;

mais nous sommes heureux d'annoncer qu'il

n'y a pas eu d'accident plus grave à déplorer.

Tout , dit-on , était assuré. On ignore égale-

ment la cause de ce sinistre.

La messe en musique que nous avions an-

noncée et qui a été célébrée dimanche dans

l'église de Cunauit , a réuni un grand nombre

de fidèles. Des Rosiers , de Gênes , et de toutes

les paroisses voisines, on se rendait en fo

dès dix heures du malin. Déjà la nef était oc-

cupée par les étrangers venus de plus loin en-

core, et qui avaient accompagné les exécu-

tants.

Nous ne parlerons pas des divers morceam

qui ont élé entendus. Les artistes qui, avet

tant de grâce, se sont mis à la disposition

M. le curé de Cunauit, ont un talent justement

apprécié. Qu'il nous suffise de dire que pen-

dant l'office divin, sous ces antiques voûtes ont

retenti à plusieurs reprises les voix les plus

harmonieuses ; et les amateurs de musique re-

ligieuse qui n'ont pu se rendre à cette réunion,

auront regretté cette bonne fortune, quand

Tous les assistants étaient stupéfaits.

D'un seul coup , Lucien venait de gagner mille \

écus.

Paris a beau se flatter d'être la ville la plus stu- \

dieuse et la plus philosophique de l'univers, il a !

toujours une trés-grande tendance à croire au mer-

veilleux. On demeura bientôt convaincu de ce fait

que le florin percé portait bonheur eu toute chose ;

Lucien , comme on le pense , admettait plus que per-

sonne ce préjugé si séduisant pour son avenir.

V.

Dans le courant du même hiver , une circonstance

nouvelle confirma l'ancien apprenti-serrurier dans

ce qu'il pensait touchant la vertu du petit florin

d'Allemagne. Nous voulons parler d'un duel au pis-

tolet qu'il eut au sortir d'un bal masqué. Les faiseurs

d'anecdotes , nos honorables confrères, ont attribué

au fait une origine qu'il n'a jamais eue. Ceux-là ont

mis l'aventure sur le compte de Martinville, l'auteur

de la féerie du Pied de mouton ; ceux-ci l'ont prêtée

à notre ami , le poëte Mery , l'auteur lïEva. Dans

l'un et dans l'autre cas, il y a une erreur qu'il im-

porte de rectifier ; l'épisode concerne Lucien et ne

doit être cité à propos d'aucun autre.

Sur un sujet frivole , Lucien et un autre fou de

son âge s'étant pris de querelle , on convint de se

battre le lendemain matin au pistolet. La rencontre

avait lieu au bois de Vincennes , à trois portées de

cigare du fort , dans une clairière plantée de plata-

nes et de marronniers.

En homme profond sur les riens , l'adversaire visa

juste et tira sans pitié.

Une balle de plomb, quatre fois grosse comme un

noyau de cerise , frappa Lucien en pleine poitrine ,

à gauche, au seuil du cœur.

Mais heureusement la petite pièce d'or percée ,

serrée dans un sachet de maroquin rouge , amortit

le coup et arrêta le projectile.

— Voilà une chose qui ne me fût jamais arrivée ,

il y a un an, lorsque j'étais trop pauvre pour garder

une pièce d'or ; je serais maintenant un homme dé-

funt.

Le mot circula, il n'était que naïf ; on s'arrangea

pour le trouver piquant. Toujours l'effet du florin !

VI.

En fréquentant le monde , le neveu de l'ex-ban-

quier avait vu , un soir, dans une fête de famille ,

une jeune femme autour de laquelle chacun s'em-

pressait.

On la nommait Valentine de Méranges. C'était une



Sauront connu les noms des artistes-amateurs

i se sont fait entendre.

musique de l'Ecole de cavalerie exécu-
cjemain soir , dans la carrière du carrou-

, les morceaux suivants :
Marche militaire ;
Le Trouvère (sérénade) ;
Là Norma (cavatine) ;
Ouverture de la GaszaLadra;

• Maria Padilla (duo) ;
'Le Bengali (valse).

troupe de l'Odéon a donné hier sur le
àlre de Saumur une représentation de la

agion. Le temps nous manque pour ren-
icompte de celle soirée, nous y reviendrons

; notre prochain numéro.

)n lit dans le Phare de la Loire :
16 juin , l'épidémie cholérique a paru

cliner. On a constaté à Nantes : 6 cas nou-
JX et 2 décès provenant d'anciens cas ; il
reste plus que G cholériques à l'Hôtel-

lit dans le Journal d'Indre-et-Loire :

L'auteur du vol de 700,000 fr. commis au
éjudice de la Banque de Poitiers, le nom-

S Ernest Sureau-Lamirande, arrêté en Amé-
que , a comparu le mercredi 50 mai devant
s juges chargés de statuer sur l'enquête rela-

à l'extradition de cet accusé, sollicitée
le gouvernement français , représenté par

I. Coudert frères , avocats. M. Louis-Léon
dert est plus spécialement fondé de pou-

oirs par la Banque de France. MM. Clinton,
allkneclil et Spilthorn , avocats américains,

ont chargés des intérêts de l'inculpé.
Dans sa déposition , M. Léon Coudert ra-

onte comment, muni du portrait de Lami.
.jxle , il s'est mis à sa recherche et n'a pas
lardé à apprendre, secondé par un agent de la
police de sûreté de Paris , M. Melin (celui qui a

|lé Carpentier à New-York), que l'accusé
•oyageait sous le faux nom de Thiébault ; qu'il
avait pu le rejoindre à Boston , dans Revare-
jse, hôtel où on le désignait sous le nom

i M. Belge , et d'où il était parti la veille de
nivée du témoin. Celui-ci ajoute qu'il a re-
uvé le fugitif à New-York à Métropolitan-
tel , où il était inscrit sous le nom de Dey-

d'Anvers. L'accusé avait remis à un
yageur canadien une somme de 0,000 fr. ; il
déclaré au témoin que ce voyageur ignorait

i source de cet argent , et que lui seul était

I coupable.
i M. le baron Gauldrée-Boilleau , consul gé-

néral de France , est entendu. Il a visité dans
sa prison l'accusé, qui était très-ému et pa-
raissait craindre que des personnes de sa fa-
mille ou qui lui étaieut chères eussent été
arrèlées, lui seul étant coupable. Il prétend
n'avoir pas soustrait plus de 400,000 fr.

aussi une offrande aux pauvres , demanda à acheter
cet étrange morceau d'or deux fois sa valeur.

-Combien cela vaut-il ? demanda-t-elle au finan-

cier.
— Dix francs, à peu-près, belle dame.

[ Elle prit un louis dans son aumonière et l'échan-
gea sans façon contre la pièce percée.

Quand on la revit à quelque temps de là , aux
Bouffes, elle montrait le demi-florin d'or attaché
par un chaînon à toutes les fantaisies qui formaient

la breloque de sa montre.
- Te voilà bien avancé, disait en même temps à

son neveu l'ancien munitionnaire d'un ton de léger
persiflage ; tu n'auras pas la femme , et tu as aban-

donné le talisman.
Lucien était piqué au jeu ; il répondit à son oncle

qu'il ne serait pas dupe de sa bonne action.
Dès le jour même , il écrivit à Valentine la lettre

suivante :
« Madame ,

» Quand j'ai été assez heureux pour me trouver à
» l'église de Jouy, le jour où vous y faisiez la quête,
> le hasard voulait que j'eusse oublié ma bourse. Il
» m'a fallu alors recourir à un expédient extrême ,

celui de jeter parmi les aumônes un demi-florin
. d'Allemagne , une petite pièce d'or trouée , insi-

» L'accusé, auquel on faisait remarquer que
sa reddition volontaire et la remise de l'argent
seraient des raisons d'obtenir un adoucisse-
ment de la peine à laquelle il serait probable-
ment condamné , s'est écrié : « Oh ! c'est ici
» que commence ma punition, car j'ai perdu ,
» en allant de Paris à Ostende , 200,000 fr.
» Cet argent se trouvait dans un mouchoir que
» je n'ai pu retrouver. »

> Questionné sur ce qu'il avait fait du reste
de la somme, Lamirande a répondu qu'il avait
encore environ 130,000 fr., mais que , pour le
reste, il ne pouvait dire ce qu'il en avait fait.

» Atf départ du courrier qui nous apporte
ces détails, les juges, après avoir entendu les
défenseurs du prévenu , avaient remis au len-
demain pour prononcer leur jugement. »

Un moyen très-simple, fort peu coûteux, et,
dit-on, très-efïïcace, d'empêcher les fourmis
de monter le long des pêchers et autres arbres
à fruits consiste ù prendre de l'huile à brûler
ordinaire , à l'exposer au soleil pendant trois
ou quatre jours, ce qui la rend à la fois
gluante et lui fait prendre une odeur nauséa-
bonde. On trace alors , au moyen d'un pin-
ceau ordinaire , et à la distance de 50 centimè-
tres du sol , un cercle de 5 centimètres de dia-
mètre autour de l'arbre à préserver , et on
renouvelle l'opération pendant trois ou quatre
jours. Cela suffit pour préserver l'arbre , pen-
dant plusieurs années, de l'invasion des insec-

tes nuisibles et destructeurs.
Pour chronique locale el nouvelles diverses : P. GODBT.

Dçrnières Nouvelles.

Hanovre, 17 juin, soir. — Le général prus-
sien Vogel de Fakenslein est entré avec ses
troupes ce soir à 7 heures dans la ville de

Hanovre.

Cologne, 16 juin. — Le roi et M. Bismarck
sont partis ce malin pour le quartier-général.

Les communications sont interrompues
entre Cologne et le Nord de l'Allemagne. Elles
sont également interrompues entre Weissem-

bourg et le Sud de l'Allemagne.
Les convois de voyageurs pour la Bavière

el le Wurtemberg sont supprimés. Les trains
sont absorbés par d'énormes transports de

troupes.

Heidelberg, 17 juin, soir. — Les avis de
Francfort disent que les Prussiens se sont re-
tirés vers Marburg (Hesse-FIeclorale). Ils sont
observés par les troupes fédérales.

Florence, 18 juin. — Le roi Viclor-Emma-
nuel et le général de la Marmora sonl partis
ce malin pour l'armée. On s'allend à ce que
les hostilités soient ouvertes incessamment.

Les Autrichiens font de grands préparatifs à
Pola ; douze mille hommes y sont concentrés.

Pour les dernières nouvelles : i'. GODET.

ÉTAT des viandes abattues et livrées à la con-

sommation du 19 mai au 15 juin.
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POSTES.

Entreprise du transport des dépêches , de Sau-

mur gare au Lude, par Vernanles et Noyant ,

distance de 49 kilomètres environ , à exécu-

ter en voilure.

Les personnes qui désireraient concourir à
l'adjudication de l'entreprise du service des
dépêches sur la route ci-dessus désignée , sont
invitées ù se présenter, tous les jours, de 10 h.
du malin à 4 h. du soir, jusques et compris le
26 du mois de juin 1800, au bureau des pos-
tes de Saumur, Veinantes, Noyant el Le
Lude, pour prendre connaissance des charges
de l'entreprise et y déposer leurs soumissions,
que les receveurs desdils bureaux sont chargés
de transmettre à l'administration des postes.

Le Receveur, BARTHELLEMY.

Tout le monde a , dans ce moment , les yeux
fixés sur l'Allemagne et l'Italie; l'Illustration ,
qui a l'avantage d'être le seul journal politi-
que parmi les journaux illustrés de France ,
vient de prendre loules ses dispositions pour
avoir , sur les grands événements qui se pré-
parent , des correspondances el des desseins
inédits , fidèles , circonstanciés. Nos lecteurs
peuvent donc s'attendre à trouver daus 17/-

luslration, comme en 1859. l'histoire pitto-
resque et mouvementée de tous les grands ac-
tes que la guerre et la politique vont enfanter ,
au delà des Alpes et au delà du Rhin.

On se rappelle le succès qu'ont eu , en 1854
et en 1859, pendant les guerres de Crimée et
d'Italie, les dessins de l'Illustration , toujours
pris sur place et par cela même d'une exacti-
tude scrupuleuse. Le bombardement de Val-
paraiso, reproduit au moment où l'on pu-
bliait les dépêches télégraphiques relatives
à cet événement, et les premiers dessins
publiés par elle sur les armements des
puissances , nous montrent que la plus an-
cienne de nos publications illustrées ne re-
cule devant aucun sacrifice pour ajouter , en
présence de la crise actuelle, à toutes ses illus-
trations, l'intérêt exceptionnel que les événe-
ments politiques et militaires peuvent leur
donner.

Les demandes d'abonnement se font dans
nos bureaux , chez tous les libraires, ou direc-
tement, en envoyant un mandat de 36 fr. sur
la poste, ou une valeur à vue sur Paris, à
l'ordre de MM. Aug. Marcel Cc, rue Richelieu,
60 , à Paris.

Marché de ëaumtsr dn 16 Juin.

Fromcnt(l'h.77k.) 18 31 Paille de râtelier
2* qualité (74 k.) 17 (il! (hors barrièteh — —

12 — Paille de litière, id. 48 If»
14 — Foin. . . id. . 52 <;o

Avoine (entrée). . 13 5(3 Luzerne (les 750 k) 55 t;o
14 — Graincdelin(70k.) 28

Pois blancs . . . 23 — — de tréfle(7„k) 100 —

— rouges . . . 21 — — de luzerne. 80
Cire jaune (50 kil). 220 — — decolza65k 24
Uuile de noix ord. 80 — — de ehenevis 26

— dechenevis . 44 — Amandes cassées
— de lin. . . 50 — (les 100 k.). . . — —

COURS DES VINS (1).

BLANCS (2).

Coteaux de Saumur 1865. . . i" qualité 80 à 100
Id. 2" id. 65 à 70

Ordin., envir. de Saumur 1865, 1" id. 45 à
H. . . S« id. 40 à

Saint-Léger et environs 1805, V id. 40 à
W. . . f id. 37 à

Le Puy-N.-B. et environs 1865, 1" id. 40 à
Id. . . a- Id. oo h

La Vienne , 1865 32 à

BOUGKS (3).

Souzay el environs 1865 75
Ghampigny, 1865 i re qualité 160

Id. 2e id. 125
Varrains, 1864 »
Varrains , 1865 75

Uourgucil, 1865 1™ qualité 110
Id. 2e id. 90

Reslîgny 1865 75

Chinon, 1865 1™ id. 75
Id. 2" id. 68

(1) Prix du commerce. — (2) 2 hecl. SOJUt. — (3 )2 hect. 20 lit.

BOURSE DU 16 JUIN.

» p. O/O baisse 20 cent. — Fermé à 62 85.

4 S/« p. o/o hausse 05 cent.— Fermé 3 92 50

BOURSE DU 18 JUIN.

3 p. O/O baisse 20 cent.— Fermé à 62 «5.
4 S/1 p. O/O baisse 05 cent. — Fermé à 92 25.

P. GODET, propriétaire-gérant.

a îoo
à »
à »
à »
à 90
à 150
à 100
à 90
à »
à »

» gntjfîaete pour les autres mais qui est pour moi

» d'un prix inestimable.
» Ce trésor , que vous avez conservé , je le reven-

» dique j mais je comprends très-bien que je vous
» doive une compensation. Aussi suis-je tout prêt à
» souscrire a tout ce qu'il vou; plaira de demander
» en échange. »

Sur cette épttre si inattendue , la petite veuve fit
répondre que les ciioses étaient bien embrouillées.
Elle avait elle-même acheté le derai-Horin en pré-

sence de témoin, et elle y tenait.
— Depuis qu'il est en ma possession , ajoutait-

elle , tout me sourit, tout m'arrive à souhait. Mon
parc est longé par un pli de la Dièvrc ; c'était un
mauvais ruisseau , toujours bourbeux ; il a pris
tout-à-coup l'aspect d'une rivière. J'avais un rosier
du Bengale de vingt pieds ; il était flétri , presque
mort , il a reverdi et refleuri comme par enchante-
ment. Mes rossignols sont devenus plus nombreux.
Vous voyez bien que je ne dois pas me dessaisir de la

pièce percée.
Lucien envoya un ami commun afin de concilier

l'alfairc ; on congédia l'ami par un refus poli , mais

par un refus.
Lucien députa alors uu homme d'affaires qui me-

naça d'un procès ; — on le pria de venir lui-même.

Lucien se présenta donc. Il fut pressant, éloquent,
persuasif, il plut , et il sut qu'on finirait tout cela
comme un vaudeville, par un mariage.

— Mon cher oncle, dit l'ancien étudiant au finan-
cier, ce que j'avais dit était bien dit; j'épouse Mme
de Méranges, et cela grâce à la pièce d'or.

— J'ajoute deux cent mille francs à ta dot , répon-
dit l'ex-uiunitionnaire.

VII.

Vous pensez bien que Lucien n'a pas voulu se sé-

parer du merveilleux florin.
— C'est surtout au moment où l'on se marie

qu'une amulette si enchantée doit être d'un bon se-

cours.
Il y avait sans doute un peu de plaisanterie dans

les paroles que prononçait le neveu du banquier ; il
s'y trouvait aussi le cri d'un esprit que la durée du
succès avait fini par rendre croyant.

Lucien aimait sa femme et rien n'était plus con-

cevable.
Celle qu'il avait vue quêter d'une manière si char-

mante dans une église de village était un abrégé de
toutes les perfections, lin France, dans notre so-
ciété d'une élégance si perfide, l'excès du bien est
souvent un mal. En voyant la nouvelle épouse , on

ne pouvait s'empêcher de lui faire la cour.
Lucien voyait ces assiduités et n'en manifestait

aucun dépit.
— D'abord , se disait-il, je sais que Valentine est

incapable de faiblir , et , en second lieu , j'ai tou-
jours auprès d'elle , aux chaînons de sa montre, une
sentinelle vigilante.

— Quelle sentinelle ?
•— La pièce percée, un talisman , un bon génie , la

garantie du bonheur.

VIII.

Il s'est écoulé un peu plus d'une trentaine d'an-
nées depuis que toutes ces choses se sont passées.

Lucien a eu deux fils qu'il a élevés avec la plus
tendre sollicitude , en ayant bien soin de les main-
tenir sur un pied constant d'égalité.

Étant à peu de chose près du même âge , il les a
fait entrer dans le monde le même jour.

Au cadet , il a donné cent mille francs pour faci-
liter son établissement, et à l'aîné rien.

— Comment, rien ?
— Il lui a donné dix francs au plus , c'est-à-dire

le petit florin d'or, en loi disant :
— Crois -moi , tu es encore mieux partagé que ton

«"ère. PHILIBERT AUDKBRÀMD.



On lit daus le Temps :

M. de Bismark va vite en besogne , ou plu-

tôt il considère la besogne comme terminée ,

avant même qu'elle n'ait commencé. Il traite

l'Allemagne en pays conquis , frappe d'opposi-

tion les fonds de la caisse fédérale, et annonce

qu'il va destituer el remplacer les souverains.

Quant aux duchés , il les incorpore à la

Prusse par un simple changement de rubri-

que dans la feuille qu'il inspire et qu'il dirige.

Ce qui est encore plus fort, c'est qu'il

dénationalise et démarque les Etals ; il relire

aux pays de la Confédération germanique et

leur nom particulier et même le nom général

d'Allemagne. Son journal , la Gazette de l'Ai,

lemagne du Nord, ne les appelle plus que

« les Etats du milieu de l'Europe. (Jtlilteleuro.

pœischestaalengt appe).

Tout le système ce révèle par ce change-

ment. 11 n'y a plus d'autre Allemague que la

Prusse , et ce que la Prusse pourra s'annexer.

L'ancienne Confédération germanique est de-

venue un amas sans nom , un tas vague de

populations , une masse disponible , une pure

matière à annexions et à compensations. Ces

Etals ne sont même plus allemands; ils sont

simplement européens, et ceux-là seuls recou-

vreront leur nationalité germanique , qui se

laisseront absorber par la Prusse. Si l'Alle-

magne supporte celte abjection , i! n'y a rien

à dire : elle l'aura méritée.

La publication d'un manifeste de l'empereur

d'Autriche était attendue à Vienne pour le 17

juin. Voici la substance de ce document :

L'empereur regrette d'avoir été obligé , au

milieu de son œuvre de paix , tandis qu'il je-

tait les bases de la forme constitutionnelle ,

d'appeler toute l'armée aux armes contre des

ennemis placés au Nord et au Sud. L'Autri-

che n'a donné à ses enuemis aucun motif de

guerre.

L'Italie ne cherche même pas de prétexte ;
rr TU i siifm i;uc ic muuiciu suit fdTuidUlc.—~ -

L'Autriche n'a pas eu de conquête en vue

dans la guerre qu'elle a faite , de concert avec

la Prusse , pour la proleclion d'une race alle-

mande. Elle n'est pour rien dans les funestes

complications qu'il est devenu impossible au

gouvernement impérial de résoudre pacifique-

ment.

Le manifeste mentionne les négociations

relatives à la conférence. Il dit que la non-ac-

ceptation des conditions autrichiennes a donné

raison à la supposition de l'Autriche , que ces

délibérations ne pouvaient pas conduire à la

conservation et à la consolidation de la paix.

L'empereur énumère ensuite les actes de

violence du cabinet de Berlin , l'entrée des

troupes prussiennes dans le Holslein , la dis-

solution de l'assemblée des Etats , la retraite

forcée des troupes autrichiennes devant des

forces supérieures, la rupture du lieu natio-

nal , la déclaration de la Prusse qu'elle se re-

lirait de la Confédération , et enfin l'agression

dirigée par elle contre les souverains restés

fidèles à la Confédéralion.

La guerre étant inévitable , l'empereur ap-

pelle ceux qui l'ont provoquée , devant le tri-

bunal de l'histoire et le tribunal de Dieu. Il

déclare qu'il entreprend la lutte avec la con-

fiance au droit , à son armée , et au sentiment

d'union de tous ses royaumes. Indigné par la

violation du droit qui a élé commise , l'empe-

reur est doublement peiné d'être obligé de se

priver de l'appui de la représentation du pays;

mais son devoir de souverain est trop évident,

et il n'en est que plus fermement résolu à as-

surer les droits de la représentation du pays

pour l'avenir.

L'Autriche ne sera pas seule dans la lutte.

Tous les peuples et tous les princes allemands

sont menacés comme elle dans leur liberté et

leur indépendance , et ils sont en armes parce

qu'on les a forcés de les prendre. « Nous ne

voulons plus les déposer maintenant qu'après

avoir assuré de nouveau à mon empire et aux

Etats de mes confédérés , leur libre dévelop-

pement à l'intérieur et leur puissance eu Eu-

rope. »

En terminant , l'empereur exprime sa con-

fiance en Dieu , que la maison de Hapsbourg

a fidèlement servi depuis son origine, et il en-

gage le peuple à prier avec lui.

Nous apprenons qu'on regarde comme cer-

tain , en Italie , que le ministère est presque

entièrement reconstitué sous la présidence de

M. Ricasoli , nommé minisire de l'intérieur.

La justice serait confiée à M. Borgalti ; la ma-

rine à M. Brochetli, et non pas , comme on

l'avait dit , à M. Sella. MM. Pettinengo, Scia-

loja , Berti et Jaciui conserveraient leurs por-

tefeuilles. Le général la Marmora deviendrait

ministre ad lalus, chargé d'accompagner le

roi à l'armée. Les aflaires étrangères ont été

offertes à M. Visconti-Venosta; l'agriculture à

M. MurUlui , J'UH des chefs de la gauchû. L'é-

tat de guerre existe déjà sur la frontière aus-

tro-italienne : toutes les communications ont

été interrompues par l'ordre de l'Aulriche.

On écrit de Florence, 1G juin :

On croit que M. Deprelis sera nommé mi-

nistre de la marine. Le général de la Marmora

partira probablement demain pour le camp.

Le Sénat a approuvé la convention monétaire

passée entre l'Italie , la France , la Belgique et

la Suisse. La discussion des projets finauciers

a commencé aujourd'hui dans celle assemblée.

Les nouvelles de Rome sont du 13. Le jour-

nal officiel dément le bruit qu'un prélat ro-

main ait été arrêté , à Florence , comme étant

porteur d'instructions pour provoquer une

réaction générale en Italie. Le journal officiel

déclare qu'il pourrait publier des documents

prouvant les complots formés contre Rome ;

mais que Rome ne conspire pas.

La nouvelle monnaie romaine , d'après le

système décimal , devait être émise le 16 juin ,

anniversaire du couronnement de Pie IX.

Les autorités italiennes dirigent sur Rome

les ecclésiastiques exilés des provinces napo-

litaines.

On mande de Bucharest , le 15 , que la

Chambre a résolu d'adresser une pélitiou à

la Porte pour lui demander la reconnaissance

du prince de Hohenzollern.

Le Sénat espagnol a nommé les sept mem-

bres de la commission qui doit examiner le

projet de loi relatif aux pleins pouvoirs finan-

ciers demandés par le gouvernement. Quatre

de ces membres sont favorables au ministère ;

ils ont élé nommés par 105 voix; les trois au-

tres , appartenant à l'opposition, ont réuni 94

voix.
Pour les articles non signés : P. GODET.

Nouvelles Diverses.

Nous empruntons à la Gironde les détails

suivants, sur deux incendies qui viennent d'é-

clater à Bordeaux :

Le 13 juin, vers une heure de l'après-midi ,

un violent incendie s'est déclaré dans la rue

Ferrère , au coin de la rue Foy. Le vasle im-

meuble occupé par la Compagnie anonyme

des Magasins généraux, et servant d'entrepôt

provisoire , était en feu. Les secours sont arri-

vés en toute hâte de divers côtés ; mais l'inten-

sité du feu, qui s'était déclaré instantanément

dans l'entrepôt était telle , qu'on n'a dû s'atta-

cher qu'à préserver les maisons voisines. Des

marchandises de toutes sortes , indigos, co-

tons , bois de teinture , cuirs secs et verts , lai-

nes, gommes, matières résineuses, etc., ont

été la proie des flammes. Les magasins dé-

truits contenaient surlout des quantités consi-

dérables de coton et de fortes parties d'indigo

récemment arrivées de Calcutta par {'Impéra-

trice-Eugénie. Les progrès du feu ont élé si ra-

pides , qu'il n'a élé possible d'enlever des ma-

gasins qu'un bien petit nombre de colis.

» Tous les efforts des braves pompiers étaient

impuissants ; force a été de laisser se consu-

mer cet amas considérable de marchandises.

Les planchers et les murs s'effondraient par

intervalle avec un bruit effroyable.

» Cependant les mesures avaient été prises

pour éviter les malheurs que l'on pouvait re-

douter.

» Immeubles el marchandises étaient , nous

dit-on , assurés par 'de nombreuses compa-

gnies, au nombre desquelles figurent le Monde,

le Soleil , la Providence , le Phénix , la Compa-

gnie générale, la Nationale, le Midi. La valeur

des marchandises brûlées dépasse plusieurs

millions; mais il est impossible, jusqu'à pré-

sent, d'avoir à cet égard des indications préci-

ses. L'immeuble était assuré pour la somme de

500,000 fr. à la compagnie la Cdnfiance.

» Trois pompiers oui été légèrement blessés,

et le brave adjudant Legendre , qui , il y a

quelques jours à peine recevait une médaille,

a eu une jambe écrasée et l'autre fracturée.

» Quant à la cause du sinistre , sur lequel

nous reviendrons demain : trois versions cir-

culent : on dit d'abord que vers midi un ouvrier

ayant à prendre à l'entresol un échantillon

dans une balle de colon , aurait approché sa

lumière trop près et qu'une étincelle, ayant re-

jailli sur celte balle, aurait communiqué le feu.

La seconde version diffère peu de la première:

un ouvrier n'ayant pu voir facilement l'éti-

quette d'une balle de colon , aurait trop appro-

ché une allumette , et causé ainsi le désastre.

Enfin, une troisième version veut que le co-

ton, se trouvant échauffé, ail pris feu tout-à-

coup avec la rapidité de l'éclair. Ce ne sont là

que des on dit que nous contrôlerons plus

tard. »

Un nouveau sinistre est venu augmenter

l'émoi de la population. Un incendie qui me-

naçait aussi de prendre de très-grandes pro-

portions , a éclaté le même soir , vers onze

heures, dans un atelier de teinturerie situé

rue Saint-Claude, el appartenant à M. Ri-

bière, ayant ses magasius rue du Mirai!. A

peine l'alarme a-t-elle été donnée, que le com-

mandant Laporle, divisant son personnel, a

fait porter les secours les plus immédiats, et

grâce aux manoeuvres habilement dirigées par

M. Laportefils , ou a pu faire proraptementla

part du feu. L'usine, une maison y attenant

et un hangar, ont été fortement endommagés;

mais nous sommes heureux d'annoncer qu'il

n'y a pas eu d'accident plus grave à déplorer.

Tout , dit-on, était assuré. On ignore égale-

ment la cause de ce sinistre.

Tous les assistants étaient stupéfaits.

D'un seul coup , Lucien venait de gagner mille

écus.

Paris a beau se flatter d'être la ville la plus stu-

dieuse et la plus philosophique de l'univers, il a

toujours une très-grande tendauce à croire au mer-

veilleux. On demeura bientôt convaincu de ce fait

que le florin percé portait bonheur en toute chose ;

Lucien , comme on le pense , admettait plus que per-

sonne ce préjugé si séduisant pour son avenir.

V.

Daus le courant du même hiver , une circonstance

nouvelle confirma l'ancien apprenti-serrurier dans

ce qu'il pensait touchant la vertu du petit florin

d'Allemagne. Nous voulons parler d'un duel au pis-

tolet qu'il eut au sortir d'un bal masqué. Les faiseurs

d'anecdotes , nos honorables confrères, ont attribué

au fait une origine qu'il n'a jamais eue. Ceux-là ont

mis l'aventure sur le compte de Martinvïlle, l'auteur

de la féerie du Pied de mouton ; ceux-ci l'ont prêtée

à notre ami , le poëte Mery , l'auteur CCEva. Dans

l'un et dans l'autre cas, il y a une erreur qu'il im-

porte de rectifier ; l'épisode concerne Lucien et ne

doit être cité à propos d'aucun autre.

Sur un sujet frivole , Lucien et un autre fou de

son âge s'étant pris de querelle , on convint de se

\ battre le lendemain matin au pistolet. La rencontre

• avait lieu au bois de Vincennes , à trois portées de

\ cigare du fort , dans une clairière plantée de plata-

nes et de marronniers,

j En homme profond sur les riens , l'adversaire visa

| juste et tira sans pitié.

Une balle de plomb, quatre fois grosse comme un

noyau de cerise , frappa Lucien en pleine poitriue ,

à gauche, au seuil du cœur.

Mais heureusement la petite pièce d'or percée ,

serrée dans un sachet de maroquin rouge , amortit

le coup et arrêta le projectile.

— Voilà une chose qui ne me fût jamais arrivée ,

il y a un an, lorsque j'étais trop pauvre pour garder

une pièce d'or ; je serais maintenant un homme dé-

funt.

Le mot circula, il n'était que naïf ; on s'arrangea

pour le trouver piquant. Toujours l'effet du florin !

VI.

En fréquentant le monde , le neveu de l'ex-ban-

quier avait vu , un soir, dans une fête de famille ,

une jeune femme autour de laquelle chacun s'em-

pressait.

On la nommait Valentine de Méranges. C'était une

i très-belle personne , qui , indépendamment de la

beauté , avait ce charme étrange d'être veuve à

à vingt-deux ans.

Dans des vues d'intérêt on l'avait fait épouser de

très-bonne heure à je ne sais quel marquis sexagé-

naire, qui, en mourant après dix-huit mois de ma-

riage , lui avait laissé son nom et une brillante for-

tune. Mais le veuvage qui , à cette époque , plus en-

core que de notre temps , avait le privilège de plaire

aux femmes , faisait que la belle enfant n'éprouvait

en rien le désir de se donner un nouveau maître.

Lucien dansa avec elle deux ou trois fois et en

devint éperdument amoureux.

— Elle sera ma femme avant un an , dit-il à son

oncle.

— Comment ! repartit le financier , tu veux at-

tendrir le cœur d'une veuve ? mais c'est se briser la

tête contre un roc. Je te préviens que tu ne réussiras

pas.

— C'est ce que nous verrons, cher oncle.

— Ah ! j'y suis ! Pour venir à bout des obstacles ,

tu comptes sur ton talisman ordinaire , sur ta pièce

percée ?

— Vous l'avez dit.

— Pour le coup , ajouta le Cré.sus, la puissance

mystérieuse de ton florin te dérange la cervelle ;

La messe en musique que nous avions an-

noncée et qui a été célébrée dimanche dans

l'église de Cunauit , a réuni un grand nombre

de fidèles. Des Rosiers , de Gênes , et de toutes

les paroisses voisines, on se rendait en

dès dix heures du malin. Déjà la nef élait oc-

cupée par les étrangers venus de plus loin en-

core, et qui avaient accompagné les exéen-

tanls.

Nous ne parlerons pas des divers morceaiu

qui ont été entendus. Les artistes qui, a'

tant de grâce , se sont mis à la disposition

M. le curé de Cunauit , ont un talent justement

apprécié. Qu'il nous suffise de dire que pen-

dant l'office divin, sous ces antiques voûtes ont

retenti à plusieurs reprises les voix les plus

harmonieuses ; et les amateurs de musique n\

îigieuse qui n'ont pu se rendre à celle réunion,

• auront regretté cette bonne fortune, quand

 mais ce sont tes affaires et non les miennes. Ar-

range-toi comme tu l'entendras.

Le mois de mai qui suivit cette scène, Lucien, ba-

billé d'une façon irréprochable, se rendit un diman-

che à la petite église de Jouy-en-Josas , près de Ver-

sailles. Mme de Méranges , châtelaine des environs,

quêtait , ce jour-là , pour les pauvres de la paroisse.

Par une coïncidence assez remarquable, le financier,

son voisin de campagne, devait l'accompagner et

lui donner le bras pendant la cérémonie.

A l'heure indiquée pour la quête , au moment où

la jolie veuve, appuyée sur l'ancien munitionnairn

et précédée du suisse en grand costume , se présen-

tait dans la nef, près des piliers, Lucien laissa

tomber de ses gants blancs , dans la bourse ouverte

qu'elle tenait , le demi-florin d'Allemagne. On au-

rait pu constater alors que Valentine tressaillit

comme si elle eût été sous le coup d'une commotion

électrique.

Dans la sacristie , on tira de la bourse et l'on

j compta sou à sou la dîme de la charité. Par galan-

terie bien plus que par piété , l'ex-banquier ajoutait

un billet de raille francs à l'airain des villageois.

Mais que faire du demi-florin qui n'avait pas cours

en France ? La jolie quêteuse , mue par un sentiment

qu'on pourrait prendre pour le désir de donner



auronl connu les noms des artistes-amaleurs

i se sont fait entendre.

La musique de l'Ecole de cavalerie exécu-

}era demain soir , dans la carrière du carrou-

[les morceaux suivants :

1° Marche militaire ;

Le Trouvère (sérénade) ;

3° LàNorma (cavatine) ;

Ouverture de la Gasza Ladra;

' Maria Padilla (duo) ;

|' 6° Le Bengali (valse).

troupe de l'Odéon a donné hier sur le

iéâtre de Saumur une représentation de la

ntagion. Le temps nous manque pour ren-

i compte de cette soirée, nous y reviendrons

tas notre prochain numéro.

On lit dans le Phare de la Loire :
Le 16 juin , l'épidémie cholérique a paru

{décliner. On a constaté à Nantes : 6 cas nou-

eaux et 2 décès provenant d'anciens cas ; il

reste plus que 6 cholériques à l'Hôtel-

lit dans le Journal d'Indre-et-Loire :

L'auteur du vol de 700,000 fr. commis au

éjudice de la Banque de Poitiers, le nom-

5 Ernest Sureau-Larairande, arrêté en Angé-

lique, a comparu le mercredi oO mai devant

S juges chargés de statuer sur l'enquête rela-

?e à l'extradition de cet accusé, sollicitée

sr le gouvernement français , représenté par

M. Coudert frères , avocats. M. Louis-Léon

loudert est plus spécialement fondé de pou-

oirs par la Banque de France. MM. Clinton,

tallkuechl et Spilthoru , avocats américains,

sont chargés des intérêts de l'inculpé,

f » Dans sa déposition , M. Léon Coudert ra-

tante comment, muni du portrait de Lami.

(rande , il s'est mis à sa recherche et n'a pas

Rardé à apprendre, secondé par un agent de la

police de sûreté de Paris , M. Melin (celui qui a

arrêté Catpentier à New-York) , que l'accusé

(voyageait sous le faux nom de Thiébault ; qu'il

[n'avait pu le rejoindre à Boston , dans Revare-

I House, hôtel où on le désignait sous le nom

[do M. Belge , et d'où il était parti la veille de

(l'arrivée du témoin. Celui-ci ajoute qu'il a re-

trouvé le fugitif à New-York à Metropolitan-

Iflotel , où il était inscrit sous le nom de Dey-

|Ders, d'Anvers. L'accusé avait remis à un

hoyageur canadien une somme de 6,000 fr. ; il

a déclaré au témoin que ce voyageur ignorait

lia source de cet argent , et que lui seul était

coupable.
i M. le baron Gauldrée-Boilleau , consul gé-

néral de France , est entendu. Il a visité dans

sa prison l'accusé, qui était très-ému et pa-

raissait craindre que des personnes de sa fa-

mille «u qui lui étaieut chères eussent été

arrclées, lui seul étant coupable. 11 prétend

n'avoir pas soustrait plus de 400,000 fr.

» L'accusé, auquel on faisait remarquer que

sa reddition volontaire et la remise de l'argent

seraient des raisons d'obtenir un adoucisse-

ment de la peine à laquelle il serait probable-

ment condamné, s'est écrié : « Oh ! c'est ici

» que commence ma punition, car j'ai perdu ,

» en allant de Paris à Ostende , 200,000 fr.

» Cet argent se trouvait daus un mouchoir que

» je n'ai pn retrouver. »

» Questionné sur ce qu'il avait fait du reste

de la somme, Lamirande a répondu qu'il avait

encore environ 150,000 fr., mais que , pour le

reste, il ne pouvait dire ce qu'il en avait fait.

» Au" départ du courrier qui nous apporte

ces détails , les juges , après avoir entendu les

défenseurs du prévenu , avaient remis au len-

demain pour prononcer leur jugement. »

Un moyen très-simple, fort peu coûteux, et,

dit-on, très-efficace , d'empêcher les fourmis

de monter le long des pêchers et autres arbres

à fruits consiste à prendre de l'huile à brûler

ordinaire , à l'exposer au soleil pendant trois

ou quatre jours, ce qui la rend à la fois

gluante et lui fait prendre une odeur nauséa-

bonde. On trace alors , au moyen d'un pin-

ceau ordinaire , et à la distance de 50 centimè-

tres du sol , un cercle de 5 centimètres de dia-

mètre autour de l'arbre à préserver , et on

renouvelle l'opération pendant trois ou qualre

jours. Cela suffit pour préserver l'arbre , pen-

dant plusieurs années, de l'invasion des insec-

tes nuisibles el destructeurs.

Pour chronique locale et nouvelles diverses : P. GODHT.

Dernières Nouvelles.

Hanovre , 17 juin, soir. — Le général prus-

sien Vogel de Fakenstein est entré avec ses

troupes ce soir à 7 heures dans la ville de

Hanovre.

Cologne, 16 juin. — Le roi et M. Bismarck

sont partis ce matin pour le quartier-général.

Les communications sont interrompues

entre Cologne et le Nord de l'Allemagne. Elles

sont également interrompues entre Weissem-

bourg el le Sud de l'Allemagne.

Les convois de voyageurs pour la Bavière

el le Wurtemberg sont supprimés. Les trains

sout absorbés par d'énormes transports de

troupes.

Ileidelberg, 17 juin, soir. — Les avis de

Francfort disent que les Prussiens se sont re-

tirés vers Marburg (Hesse-Eleclorale). Ils sont

observés par les troupes fédérales.

Florence, 18 juin. — Le roi Viclor-Emma-

nuel et le général de la Marmora sont partis

ce malin pour l'armée. On s'allend à ce que

les hostilités soient ouvertes incessamment.

Les Autrichiens font de grands préparatifs à

Pola ; douze mille hommes y sont concentrés.

Pour les dernières nouvelles V. GODET.

ÉTAT des viandes abattues et livrées à la con-

sommation du 19 mai au 15 juin.
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POSTES.

Entreprise du transport des dépêches , de Sau-

mur gare au Lude, par Ventantes et Noyant ,

dislance de 49 kilomètres environ , à exécu-

ter en voiture.

Les personnes qui désireraient concourir à

l'adjudication de l'entreprise du service des

dépêches sur la roule ci-dessus désignée , sont

invitées à se présenter, tous les jours, de 10 h.

du matin à 4 h. du soir, jusques et compris le

26 du mois de juin 1866, au bureau des pos-

tes de Saumur, Veinantes, Noyant et Le

Lude, pour prendre connaissance des charges

de l'entreprise et y déposer leurs soumissions,

que les receveurs desdils bureaux sont chargés

de transmettre à l'administration des postes.

Le Receveur, BARTHKLLEMY.

Tout le monde a , dans ce moment , les yeux

fixés sur l'Allemagne et l'Italie; ['Illustration ,
qui a l'avantage d'être le seul journal politi-

que parmi les journaux illustrés de France ,

vient de prendre toutes ses dispositions pour

avoir , sur les grands événements qui se pré-

parent , des correspondances et des desseins

inédits, fidèles, circonstanciés. Nos lecteurs

i peuvent donc s'attendre à trouver daus 17/-

luslration, comme en 1859. l'histoire pitto-

resque et mouvementée de tous les grands ac-

tes que la guerre et la politique vont enfanter,

au delà des Alpes et au delà du Rhin.

On se rappelle le succès qu'ont eu , en 1854

et en 1859, pendant les guerres de Crimée el

d'Italie , les dessins de l'Illustration , toujours

pris sur place et par cela même d'une exacti-

tude scrupuleuse. Le bombardement de Val-

paraiso , reproduit au moment où l'on pu-

bliait les dépêches télégraphiques relatives

à cet événement, et les premiers dessins

publiés par elle sur les armements des

puissances , nous montrent que la plus an-

cienne de nos publications illustrées ne re-

cule devant aucun sacrifice pour ajouter , en

présence de la crise actuelle, à toutes ses illus-

trations , l'intérêt exceptionnel que les événe-

ments politiques et militaires peuvent leur

donner.

Les demandes d'abonnement se font dans

nos bureaux , chez tous les libraires, ou direc-

tement, en envoyant un mandat de 36 fr. sur

la poste, ou une valeur à vue sur Paris, à

l'ordre de MM. Aug. Marc et C
c
, rue Richelieu,

60, à Paris.

Riarché de ëauiunr du 16 Juin.

Froment(l'h.77k.) 18 31 Paille de râtelier
2' qualité (74 k.) 17 60 (hors barrière). _

12 — Paille de litière, id. 48 lf»
14 — Foin. . . id. . 52 <;o

Avoine (entrée). . 13 Luzerne (les 750 k) 55 60
14 — Grainedelin(70k.) 28

Pois blancs . . . 23 — — delrcfle(7„k) 100
— rouges . . . 21 — — de luzerne. 80

Cire jaune (50 kil). 220 — — de colza 65 k 24
Uuile de noix ord. 80 — — de chenevis 26

— dechenevis . 44 — Amandes cassées
— de lin. . . 50 — (tes 100 k.). . . — —

80 à
65 à
45 à
40 à
40 à
37 à
40 k

OO &

32 à

100
70
50
45
43
40
42
oo
35

COURS DES VINS (1).

BLANCS (2).

Coteaux de Saumur 1865. . . 1™ qualité
Id. 2" id.

Ordin., envir. de Saumur 1865, 1" id.
Id. . . 2e id.

Saint-Léger et environs 1865, l" id.
Id. . . 2- id.

Le Puy-N.-I>\ et environs 1865, 1" id.
Id. . . 2' IU.

La Vienne , 1865

BOUGES (3).

Souzay el environs 1865 75 à 100
GbAtMpigny, 1865 1" qualité 160 à »

Id. 2' id. 125 à »
Varrains, 1864 » à »
Varrains , 1865 75 à 90
Uourgucil, 1865 1" qualité 110 à 150

W. 2e Id. 90 à 100
Resligny 1865 75 à 90
CUinon, 1865 1™ id. 75 à »

W. 2" id. 68 à »
(1) Prix du commerce. — (2) 2 btr.t. 30glit. — (3 ]2 hect. 20 Ht.

bOURSE DU 16 JUIN.

» p. O/O baisse 20 cent. — Fermé à 62 85.

-fi i/1 p. o/O hausse 08 cent.- Fermé a 92 30

BOURSE DU 18 JUIN.

3 p. O/O baisse 20 cent.— Penné à 62 65.

4 3/1 p. O/O baisse 05 cent. — Fermé à 92 î 5.

P. GODET, propriétaire-gérant.

aussi une olfraude aux pauvres , demanda à acheter

cet étrange morceau d'or deux fois sa valeur.

-Combien cela vaut-il ? demanda-t-elle au finan-

cier.

[ — Dix francs, à peu-près, belle dame.

Elle prit on louis dans son aumonière et l'échan-

gea sans façon contre la pièce percée.

Quand on la revit à quelque temps de là , aux

Bouffes, elle montrait le demi-florin d'or attaché

par un chaînon à toutes les fantaisies qui formaient

la breloque de sa montre.

- Te voilà bien avancé, disait en môme temps à

son neveu l'ancien munitionnaire d'un ton de léger

persiflage ; tu n'auras pas la femme , et tu as aban-

donne le talisman.
Lucien était piqué au jeu ; il répondit à son oncle

qu'il ne serait pas dupe de sa bonne action.

Dès le jour même , il écrivit à Valentine la lettre

suivante t

« Madame ,

» Quand j'ai été assez heureux pour me trouver à

» l'église de Jouy, le jour où vous y faisiez la quête,

» le hasard voulait que j'eusse oublié ma bourse. îl

» m'a fallu alors recourir à un expédient extrême ,

« Celui de jeter parmi les aumônes un demi-florin

» d'Allemagne , une petite pièce d'or trouée , insi-

« gui fiante pour les autres mais qui est pour moi

» d'un prix inestimable.

» Ce trésor , que vous avez conservé , je le reven-

» dique ; mais je comprends très-bien que je vous

» doive une compensation. Aussi suis-je tout prêt à

» souscrire k tout ce qu'il vous plaira de demander

» en échange. »

Sur cette épttre si inattendue , la petite veuve fit

répondre que les choses étaient bien embrouillées.

Elle avait elle-même acheté le demi-florin en pré-

sence de témoin, et elle y tenait.

— Depuis qu'il est en ma possession , ajoutait-

elle , tout me sourit , tout m'arrive à souhait. Mon

parc est longé par un pli de la Dièvre ; c'était un

mauvais ruisseau , toujours bourbeux ; il a pris

tout-à-coup l'aspect d'une rivière. J'avais un rosier

du Bengale de vingt pieds ; il était flétri , presque

mort , il a reverdi et refleuri comme par enchante-

ment. Mes rossignols sont devenus plus nombreux.

Vous voyez bien que je ne dois pas me dessaisir de la

pièce percée.

Lucien envoya un ami commun afin de concilier

l'alfaire ; on congédia l'ami par un refus poli , mais

par un refus. ,

Lucien députa alors un homme d'affaires qui me-

naça d'un procès ; — on le pria de venir lui-même.

Lucien se présenta donc. Il fut pressant, éloquent,

persuasif, il plut , et il sut qu'on finirait tout cela

comme un vaudeville, par un mariage.

— Mon cher oncle, dit l'ancien étudiant au finan-

cier, ce que j'avais dit était bien dit; j'épouse Mme

de Méranges, et cela grâce à la pièce d'or.

— J'ajoute deux cent mille francs à ta dot , répon-

dit l'ex-raunitionnaire.

VU.

Vous pensez bien que Lucien n'a pas voulu se sé-

parer du merveilleux florin.

— C'est surtout au moment où l'on se marie

qu'une amulette si enchantée doit être d'un bon se-

cours.

Il y avait sans doute un peu de plaisanterie dans

les paroles que prononçait le neveu du banquier ; il

s'y trouvait aussi le cri d'un esprit que la durée du

succès avait fini par rendre croyant.

Lucien aimait sa femme et rien n'était plus con-

cevable.
Celle qu'il avait vue quêter d'une manière si char-

mante dans une église de village était un abrégé de

toutes les perfections. En France, dans notre so-

ciété d'une élégance si perfide, l'excès du bien est

souvent un mal. En voyant la nouvelle épouse, on

ne pouvait s'empêcher de lui faire la cour.

Lucien voyait ces assiduités et n'en manifestait

aucun dépit.

— D'abord , se disait-il, je sais que Valentine est

incapable de faiblir , et , en second lieu , j'ai tou-

jours auprès d'elle , aux chaînons de sa montre, une

sentinelle vigilante.

— Quelle sentinelle ?

— La pièce percée, un talisman , un bon génie , la

garantie du bonheur.

VIII.

Il s'est écoulé un peu plus d'une trentaine d'an-

nées depuis que toutes ces choses se sont passées.

Lucien a eu deux fils qu'il a élevés avec la plus

tendre sollicitude , en ayant bien soin de les main-

tenir sur un pied constant d'égalité.

Étant à peu de chose près du même âge , il les a

fait entrer dans le monde le même jour.

Au cadet , il a donné cent mille francs pour faci-

liter son établissement, et à l'aîné rien.

— Comment, rien ?

— Il lui a donné dix francs au plus , c'est-à-dire

le petit florin d'or, en loi disant i

— Crois-moi , tu es encore mieux partagé que ton

rère. PHILIBERT AUDBBRAWD.



Tribunal civil de première instance de

Saumur.

Étude de M* BODIN , avoué à
Saumur.

I»" TT JE
Sur licitalion , entre majeurs ,

D'UN

MORCEAU DE TERRE
Situés aux Linots, commune de

Saint-Martin-de-la-Place , arron-
dissement de Saumur.

L'adjudication aura lieu le samedi 14
juillet 1866, à midi, à l'audience

des criées du tribunal civil de pre-

mière instance de Saumur . au Pa-

lais-de-Juslice de ladite ville.

On fait savoir à tous qu'il appar-
tiendra :

Que sur la poursuite de dame Rose
Hublin , épouse du sieur Eugène
Thibault, cafetier, avec lequel elle
demeure aux Justices , à Angers, et
dudit sieur Thibault pour la validité.

Ayant M* Bodin pour avoué ;
Contre le sieur Augustin Piau,

marinier , demeurant à Saint-Clé-
ment-des-Levées, co-licitant ,

Ayant Mc Chedeau pour avoué ;
Et en exécution d'un jugement

rendu contradictoirement entre les
parties sus-nommées, par le tribunal
civil de première instance de Sau-
mur , en date du 22 mars 1866 , en-
registré ,

Il sera procédé, aux jour, lieu et
heure ci-dessus indiqués , à l'adjudi-
cation aux enchères publiques de
l'immeuble ci-après désigné.

DÉSIGNATION.
Un morceau de terre, situé aux

Linots, commune de Sainl-Martin-de-
la-Place, contenant environ 22 ares,
aflîé d'arbres fruitiers el de rangées
de vigne , joignant de deux côtés les
héritiers Legeay, d'un bout Gallais
et d'autre bout M. Bonnemère.

Sur la mise à prix de 700 francs.

Le cahier des charges, dressé
pot»»- pni Trjiiir à ceittr -rerrTfr, a filé
déposé au greffe dudit tribunal, le 9
juin 1866.

M* Boom , avoué poursuivant , el
M' CHEDEAU , avoué du co-licitant,
donneront tous les renseignements
nécessaires.

Fait et rédigé par l'avoué soussi-
gné, à Saumur, le 18 juin 1866.

R. BODIN.
Enregistré à Saumur, le juin

1866 , folio , case . Reçu 1
franc 15 centimes , dixième et demi
compris. Signé : PARISOT.

Eludes de M' CHEDEAU. avoué à
Saumur . el de M' DOUSSAIN,
nolairé àMartigné-Briand.

JE: i^nr JE:
PAR ADJUDICATION ,

Aux enchères publiques,

D'UNE MAISON ET DE TERRES
Situées dans les communes de Bri-

gué el Marligné-Briand , arrondis-
sement de Saumur.

L'adjudication aura lieu le dimanche

quinze juillet mil huit cent soixante-

six , à midi , par le ministère de

M C DOUSSAIN , notaire à Marligné-

Briand, dans la salle de la maison

d'école de Brigné.

La vente est poursuivie en vertu
d'un jugement rendu par le tribunal
civil de première instance séant à
Saumur, le seize mars mil huit cent
soixante-cinq , enregistré ,

A la requête de M"" Louise Ortion ,
épouse assistée et autorisée de M.
Louis- Victor Veyrac, marchand de
vins , avec lequel elle demeure à
Paris, rue Saint-Antoine, n° 165,
poursuivante, ayant constitué M*
Chedeau , avoué ;

Contre :
1° Marie Laborde, veuve de Fran-

çois Ortion fils, domestique, demeu-

rant à Lucet , commune de Hyds ,
agissant en qualité de tutrice légale
de Marie-Louise Ortion , sa fille mi-
neure , issue du mariage de ladite
Marie Laborde avec son dit défunt
mari ;

2° M. Louis-Victor Veyrac , mar-
chand de vins à Paris, rue Saint-
Antoine, n° 165 , agissant en qualité
de tuteur de Auguste Ortion, mi-
neur, son beau- frère, demeurant
avec lui ;

5° Julienne Bruard , veuve de feu
François Ortion père , propriétaire ,
demeurant à la Grézille, commune
d'Arabillou. ayant tous constitué M'
Coulbault, avoué à Saumur;

4° Henri Ortion , n'ayant ni lieu
de résidence ni domicile connus ;

Lesdits Henri , Auguste, Louise et
Marie-Louise Ortion, enfants et hé-
ritiers, sous bénéfice d'inventaire,
de feu François Ortion fils , leur
père ;

En présence de Pierre Delhumeau
père , cultivateur , demeurant à Li-
nières, commune de Brigné, subrogé-
tuteur du mineur Ortion , et dudit
Veyrac . subrogé-tuteur de Marie-
Louise Ortion.

DÉSIGNATION
DES BIENS A VENDRE.

1" LOT.

Une portion de maison , sise au
village de Linières, commune de
Brigné, consistant en une chambre
basse sans cheminée , petit toit pres-
que détruit , grange et pressoir com-
mun y existant , cave à côté, cour
au-devant de ladite chambre, puits
commun , toit, jardin et ouche , le
tout se tenant et joignant au levant
les cour, jardin el ouche de la femme
Delhumeau, au couchant le chemin,
au midi ladite femme Delhumeau , el
au nord un chemin; compris sous
les numéros 449 et 450, section A
de la commune ne Brigné , pour une
contenance de 16 ares 68 centiares.

Mis à prix à cinq cent soixante

francs , ci 560 f.
2e LOT.

Environ 7 ares 12 cen-
| tiares de terre . au canton
' du Vigneau , au lieu dit le

Creux-Chemin , commune
de Brigné , joignant au le-
vant Jaudoin, de Roche-
menier , représentant la
veuve Viger , au couchant
ladite femme Pierre Delhu-
meau , au midi Renault
acquéreur de Daviau, au
nord un chemin.

« Cet objet, grevé de
» la conlribution d'envi-
» ron 6 litres 63 centili-
» très de bléfroment, dans
» plus lorle rente , due à
» M. ThoureU Genevais ,
» de Soulanger, comme
» étant aux droits du bu-
» reau de bienfaisance
» d'Angers, suivant acte
» reçu par Me Neveu, no-
» taire à Angers, le huit
» février mil huit cent
» soixante-un , enregis-
« tré. »

Mis à prix , en sus de la

rente , à cent francs , ci . . 100»
3' LOT.

Dix ares 85 cenliares de
terre, au canton des Pâlu-
reaux, numéro 760, sec-
lion A du plan cadastral
de Brigné, joignant au
levant ladite femme Delhu-
meau, au midi la veuve
Métivier, au nord le che-
min , et au couchant M. de
Ruillé.

Mis à prix à cent quatre-

vingts francs , ci 180 »
4e LOT.

Vingt-six ares 36 cen-
tiares de terre , aux Ches-
naies, numéro 585, sec-
lion A du plan cadastral
de la commune de Brigné,
joignant au levant Michel
Proust , au couchant René

A reporter. 840 »

Report.
Proust, au nord la veuve
Métivier.

Mis à pris à quatre cents

francs, ci

5" LOT.
Environ 32 ares 95 cen-

liares de terre et vigne ,
silués dans le clos de Pont-
Levoye, numéros 1,070
et 1,071, section A du
plan cadastral de la com-
mune de Brigné , joignant
au levant la femme dudit
Pierre Delhumeau, au cou-
chant Henri Delhumeau ,
au nord François Samson,
au midi Miellet.

.« Cet objet , grevé de la
» conlribution d'environ
» 5 décalitres de blé fro-
» ment, dans plus forte
» rente annuelle et perpé-
» tuelle due vers qui jus-
» tifiera en être créancier
» par titres réguliers. •

Mis à prix , en sus de la

rente , à deux cent cin-

quante francs , ci. . . .

6e LOT.
Environ 5 ares 77 cen-

tiares de vigne et friche,
dans le clos des Beauvais ,
commune de Marligné-
Briand, joignant au levant
M. Robiu, au couchant la
veuve d'André Ménard, au
midi Jacques Delhumeau ,
au lieu des héritiers Lorain
et la veuve Ménard , au
nord ladite femme de
Pierre Delhumeau.

Mis à prix à trente

francs , ci

7* LOT.
Environ 2 ares 20 cen-

tiares de terrain en friche ,
autrefois en vigne, au
même canton, joignant au
levant ladite épouse Pierre
Delhumeau , au couchant
Abeslard , au midi les hé-
ritiers Mérand, au nord
Jean Frouin.

Mis à prix à dix francs ,

ci. .

8« LOT.
Environ 8 ares 80 cen-

liares de terre , aux Bau-
chées , numéro 609 , sec-
tion A du plan cadastral
de la commune de Brigné ,
joignant au levant Benoist
Roche , au couchant le
chemin de Linières à Bri-
gné, au midi les héritiers
de la femme Hardouin, au
nord l'Hospice de Doué.

« Cet objet , grevé de la
» contribution d'environ
» 15 litres de blé froment,
» dans plus forle rente,
» et ce vers qui justifiera
» en être créancier par
» titres réguliers. »

Mis à prix , en sus de la

rente, quatre-vingts francs,

ci

9' LOT.
Environ 10 ares 60 cen-

liares de vigne , aux Ga-
rennes, numéro C68 , sec-
tion A de la commune de
Brigné , joignant au levant
ladite femme Delhumeau ,
au couchant el au midi la
femme Brault, au nord M.
Samson-Guyard.

Mis à prix à vingt- cinq

francs, ci

OBJETS INDIVIS
La moitié , par indivis

avec M. Jean Samson , qui
possède l'autre moitié ,
dans 19 ares 77 cenliares
de terre , situés à la Pièce-
des-Rôtis . numéro 676 ,
section A du plan cadastral
de ladite commune de Bri-
gué; le morceau entier
joignant d'un côté au le-
vant ledit M. Samson , au
midi M. de Ruillé , au

840

400

250 »

30 »

10

80 »

25

1,635

100

20

Report.
couchant Jacques Chau-
veau , au nord les enfants
Renault.

Estimée, celle moitié,

cent francs , ci

La moitié indivise de 4
ares 95 cenliares de terre ,
silués aux Guinebaudiè-
res, commune de Marti-
gné-Briand; le tout joi-
gnant au levant M. Sam-
son , au midi Chevrier ,
au couchant et au nord
Delhumeau. Indivise en-
core avec M. Samson.

Celle moitié esliméevingl

francs, ci

Enfin , la moitié, par in-
divis avec Louis Arsan-
deau, forgeron à Linières,
qui possède l'autre moilié,
dans un morceau de| terre
contenant environ 8 ares
25 centiares, situé au
Vigneau, commune de Bri-
gné ; le tout joignant au
levant Charles Bonvallet ,
au midi le sieur Vaillant ,
au couchant ledit Bonval-
let , au nord M. Samson.

Cette moitié estimée cin-

quante francs, ci ....

Total de l'estimation ,

mil huit cent cinq francs ,

ci 1,805 »

50

S'adresser , pour avoir des rensei-
gnements, à Me DOUSSAIN , notaire à
Marligné-Briand , dépositaire du ca-
hier des charges.

Dressé à Saumur, par l'avoué
soussigné, le quinze juin mil huit
cent soixaute six.

CHEDEAU.
Enregistré à Saumur, le dix-neuf

juin mil huit cent soixante six , f° ,
c

e
 . Reçu un franc, dixième et demi

quinze centimes.
(298) Signé : PARISOT.

Etudes de M" CHAPIN el LORIOL
DEBARNY, notaires à Angers.

Etudes de M" DUFOUR, nolijJ
Gennes , et HAMELIN , notaire!
Saint-Georges-le-Toureil.

TAR ADJUniCATION

DE

CIlATEAUtiEUF-SUR-SARTlIE,
Située commune de ce nom , arron-

dissement de Segré , déparlement
de Maine-et-Loire.

DÉSIGNATION :
Celte usine consiste en :

1° Vastes bâtiments à cinq étages
où se trouvent : trente paires de meu-
les, mises en mouvement par deux
turbines; bluleries, nettoyage et au-
tres ustensiles, magasins.

2° Maison de maître en bon état ,
avec bâtiments de service : cour , is-
sues , jardin , terrains et prairies ;
le tout contenant un hectare vingt
ares environ.

3° Chute d'eau évaluée de la force
de deux cent quarante chevaux envi-
ron sur la rivière de la Sarlhe.

L'adjudication aura lieu en l'étude
de M" CHAPIN , notaire à Angers ,
place du Ralliement , n 12 , le sa-
medi 14 juillet 1866 , à midi.

Mise à prix , 150,000 fr.
On adjugera sur une seule en-

chère.
S'adresser , pour avoir des rensei-

gnements , auxdits M" CHAPIN et
LORIOL DE BARNY, notaires à Angers,
place du Ralliement. (299)

présentement ,

PORTION DE MAISON
Ayant sortie sur la place de la

Bilange.

S'adresser à M. CHAMBOURDON.

A reporter. 1,635 »

OU A ÉCHANGER
Une jolie petite jument ,

demi-sang , âgée de cinq ans, s'alle-
lant et se montant parfaitement.

S'adresser à M. CHAMBOURDON.

A L'ADJUDICATION OU AL'AMIABU

Le dimanche 15 juillet 186C,
midi,

A Gennes , en l'étude de Me Di

LES SIENS
Ci-après désignés,

Situés commune des Rosit

1° Une closerie , comprenant
ments d'habitation et d'exploit
prés et terre labourable en un
tenant, contenant 2 hectares 10i
sise à Moncotlier , exploitée
Girard 2 h. K

2° Une pièce de terre,
sise au même canton ,
exploitée par Battais-
Delaunay, contenant . . . 3

Total de la contenance 6 h. 06

La pièce de terre pourra êlre.
taillée. La division en est facile el
jouissance immédiate.

S'adresser, pour visiter les bied
aux fermiers , et aux notaires »
traiter et pour tous renseignerne!

Etude de M" TOUCHALEAUW
notaire à Saumur.

A RENDRE

UNE MAISON ET J A RDI
Rue des Potiers, nu II,

Et un clos de vigne, au Vi
Langlais , contenant 80 ares.

A VENDRE
A \ amiable,

UN

CHARMIT Ml
STYLE LOUIS XIII,

En parfait état,

Entouré de douves , cours
jardins anglais , jardin potag<
charmilles , petit boi§ , prés , vig
et terres labourables , de la nieill
qualité ;

Le tout situé en ANE
à proximité de la Loire et du cheiq
de fer de Tours à Nanles (à G ne
de Paris) ,

Et au gré des acquéreurs : le
leau seul.

S'adresser à Me ANTHEAUME,
taire à Chouzé-sur-Loire.

UNE FANEUSE, en très-bon L
et qui a parfaitement fonctionn
pendant trois ans.

S'adresser à M. L EFÈVRE,
du Portail-Louis, 17. i

Présentement ,

JOLIE MAISON AVEC JARDI>.
rue de la Porte-Neuve , près la rm|
Beaurepaire.

S'adresser à Mme ROBEROKAU.

A JLOUiiE
UNE MAISON fraîchement II

sée , située près le Champ-de-Foire,|
avec cour , jardin, remise, écurie,
el droit de pêche dans un bassine
28 ares.

A LOUER
UNE PORTION DE MAISON, si-1

tuée place de la Grise.
S'adresser, pour les deux lo»|

lions , à M. G IRARD fils, marchai'
de bois à Saumur.

Changement de domicile.

L'étude de M' BINSSE , buissierà |
Saumur, est transférée rue Ceo-
drière , n° 8.

Saumnr, imp. de P. GODET.
Vu pour légalisation ds la signature encontre»

En mairie de Saumur, le Certifié pat t'imprimeur soussigné,


